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Insertion – vue de principe

Bureau de vote en mairie de

Montvalezan, 1 place de la Mairie,

Chef Lieu - salle du Conseil

Municipal.

Ouverture de 8 H à 18 H,

- le dimanche 15 mars 2020

- le dimanche 22 mars 2020

Mairie – Office de Tourisme

Snowshow à La Rosière

LE CHIFFRE DU MOIS

711 HABITANTS

Source : recensement janvier –février 2020 

Mairie – Elections

Elections Municipales

Afin d'améliorer notre remplissage à la fin du

mois de mars, la station a travaillé avec succès

à l'accueil d'un groupe majeur, l'opérateur

"Snowshow". Pour leurs soirées, ils installeront

scène et chapiteau sur le parking entrée station,

plateforme basse.

Pour ce faire, la Mairie a donc pris les mesures

nécessaires à la bonne réalisation de cet

évènement.

Par avance nous vous remercions de prendre

connaissance des informations ci-dessous et de

les relayer à la fois :

- auprès de votre personnel saisonnier dont le

véhicule serait stationné à cet endroit ;

- auprès de vos clients pour apporter les

explications correspondantes.

Pour assurer la libération de la surface

correspondante et l'implantation/démontage des

installations, le parking entrée station devra

être libéré du samedi 14 mars au dimanche

29 mars 2020 sous peine d’évacuation en

fourrière et amende de catégorie n°1.

Pour les occupants actuels, la mairie met à

disposition une zone de parking temporaire

gratuite au Gollet pour la période du 9 mars

au 3 avril 2020.

A NOTER, Les équipes d’ASVP organiseront le

stationnement sur site selon le plan joint le lundi

9 et mardi 10 mars de 8h à 10h et de 17h à 19h.

La réouverture du parking entrée station se

fera à compter du 30 mars afin de libérer le

secteur Gollet au plus tard le 3 avril 2020

Vous remerciant par avance de votre

compréhension et participation active au bon

accueil de ce groupe.



A cette occasion, les acteurs du digital de

nombreuses stations se rassemblent à La Rosière

et participent à des conférences et ateliers

techniques autour des tendances, enjeux et outils

de communication. La fin de journée est clôturée

par une cérémonie de remises de récompenses.

Pour Jérémie Silva, Directeur de l'Office de

Tourisme "cet évènement dynamise l'image de La

Rosière aux yeux des professionnels du Tourisme

et valorise la créativité et l'image novatrice de notre

station".

Pour plus d'info sur le programme complet
https://www.larosiere.net/cm-at-the-top/

Pour vous informer en temps réel d'un

évènement se produisant sur le territoire

communal (coupure d'eau, d'électricité,

accident ou incident obstruant une route

etc…), la mairie a souscrit à l'application

ILLIWAP. Dès à présent, pour ceux

possédant un smartphone, il vous suffit

de télécharger gratuitement l'application

ILLIWAP et de sélectionner "Montvalezan

– La Rosière".
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Office de Tourisme

CM@TheTop l'évènement COM !

Mairie – Urbanisme

Information - Procédure de consultation 

par voie électronique

Contact: Manon Cerdan, spop@montvalezan.fr ; 04 79 06 84 12 

Un dossier de demande de défrichement déposé

par la Société SCCV LA ROSIERE

MONTVALEZAN pour l'Ecrin Blanc est mis en

ligne sur le site des services de l’État en Savoie.

Les personnes intéressées pourront prendre

connaissance de l’ensemble de ce dossier :

du lundi 9 mars au mercredi 8 avril 2020 inclus

par voie électronique sur le site internet des

services de l’État :

http://www.savoie.gouv.fr/Politiques-

publiques/Environnement-risques-naturels-

ettechnologiques/Environnement/Participation-du-

public-a-l-elaboration-des-decisions

Pour voir l'annonce de publicité complète,

http://www.savoie.gouv.fr/Politiques

-publiques/Environnement-risques-naturels-et-

technologiques/Environnement/Participation-du-

public-a-l-elaboration-des-decisions/Commune-

de-Montvalezan-Projet-de-construction-de-l-

ensemble-immobilier-Ecrin-Blanc

Contact: Virginie Allut , 04 79 06 89 79

Contact: Office de Tourisme, 04 79 06 80 51 

Mairie – Elections

Comment voter à Montvalezan pour les municipales ?

En tant que commune inférieure à 1000

habitants, le panachage est autorisé. Cela

signifie que vous pouvez:

- utiliser un bulletin tel quel ,

- ou modifier un bulletin en rayant des noms

sur la liste pour laquelle vous votez et en les

remplaçant par ceux des candidats figurant

sur d'autres listes.

Contact : Manon Cerdan, spop@montvalezan.fr

Mairie - Direction

Appel à candidatures

Mairie – Service à la Population

NOUVEAU ! Une application pour votre information !

Avec cette application, vous serez certain d'avoir immédiatement

accès à une information publiée par la mairie. Vous recevrez une

notification qui vous sollicitera pour que vous consultiez la dernière

publication. La notification est instantanée après publication.

Un tuto explicatif détaillé est joint à cette lettre pour vous aider dans

votre démarche d'installation de cette application.

Enfin pour précision, votre vie privée est totalement respectée car

nous ne connaitrons aucune de vos données personnelles via cette

application (ni votre nom, ni votre courriel, ni votre téléphone

portable). En tant que Mairie, nous aurons uniquement

connaissance du nombre d'abonnés utilisant ce service.

Vous souhaitez participer à la vie communale et intégrer l'une des

instances suivantes ? Faites nous part de votre candidature pour

le vendredi 3 avril, 12 heures au plus tard.

Envoyez nous un courriel à spop@montvalezan.fr en précisant

votre souhait, à savoir :

- candidat(e) en tant que membre extérieur au

Conseil d'Administration de l'Office de

Tourisme ;

- candidat(e) en tant que membre extérieur au

Conseil d'Administration de la Régie

Electrique de Montvalezan ;

- candidat(e) en tant que membre extérieur

au Centre Communal d'Action Sociale ;

Contact : Manon Cerdan, spop@montvalezan.fr

Le conseil municipal étant constitué de 15 élus, vous devez vous

limiter à 15 noms au maximum.

ATTENTION, désormais, les suffrages exprimés en faveur de

personnes non candidates ne sont pas comptés.

Une notice détaillée est jointe à cette lettre d'info.

Pour la 3ème année consécutive, le jeudi 19 mars,

l'Office de Tourisme organise l'évènement majeur

de la communication en site touristique de

montagne, les CM@TheTop.

Christelle Fraissard,  rh@montvalezan.fr

Mairie – Office de Tourisme

Postes à pourvoir

• Mairie - 1 chargé (H/F) de recettes

• Office de Tourisme - 1 agent

(H/F) de réservation pour la

centrale de réservation

Demandez les fiches de poste détaillées à
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